
Rapport de la Municipalité
sur sa ges  on 2022

Le jour-même de son ouverture en octobre, le terrain mul  sport accueillait déjà ses premiers u  lisateurs.

Au Conseil communal

Monsieur le Président,
Mesdames les Conseillères,
Messieurs les Conseillers,

En vertu de la loi du 18 février 1956 sur les communes, ar  cle 36 du 
Règlement du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des communes, 
et du règlement du Conseil communal de Vich, la Municipalité vous 
présente son rapport de ges  on 2022. 

Ce document relate la composi  on du Bureau et des commissions du 
Conseil communal ainsi que de la Municipalité. Il reprend les ac  vités 
essen  elles de l’année écoulée, les sta  s  ques concernant la Com-
mune, ainsi que les projets réalisés ou en cours de développement 
pour l’année 2022.

COMMUNE
DE

VICH
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I. CONSEIL COMMUNAL

Au 31 décembre 2022, le Conseil communal, cons  tué de 40 conseillers, avait u  lisé tous ses  
suppléants.

Le Bureau du Conseil communal était cons  tué comme suit :

 1er janvier au 30 juin 2022 1er juillet au 31 décembre 2022 

Président M. Charles de Mestral M. Charles de Mestral 

Vice-président M. Mark Tri  en M. Chris  an Bronsil 

Secrétaire Mme Valérie Zeender Mme Valérie Zeender 

Scrutateurs Mme Belinda Schaer Mme Belinda Schaer 
 Mme Conceiçao Danz Mme Conceiçao Danz
 M. Didier Plüss, suppléant M. Didier Plüss, suppléant
 M. Jean-Pierre Su  er, suppléant M. Jean-Pierre Su  er, suppléant

Au 31 décembre 2022, les commissions du Conseil communal étaient les suivantes:

Commission de ges  on
Président M. Cyrille Ghiste
Membres Mme Margerita Dornier
  M. Patrick Visinand
  Mme Conceiçao Danz
  M. Chris  an Bronsil

Commission des fi nances
Président M. Mark Tri  en
Membres M. André Jaquet
  M. Marcel Biedermann
  M. Marcel Miesen
  M. Maurice Meyer
 

A l’occasion des quatre séances du Conseil communal, la Municipalité 
a déposé 8 préavis municipaux selon la liste ci-dessous :

Conseil communal du 15 mars 2022
Préavis N° 8 / 2021 - 2022 sur une demande d’un crédit d’étude de 
CHF 495’000.- TTC en vue de la transforma  on et de l’assainissement 
de la Maison du Tilleul située sur la parcelle n° 95 propriété de la Com-
mune
Préavis N° 9 / 2021 - 2022 sur une demande d’un crédit d’inves  s-
sement de CHF 496’000.- TTC en vue de la réalisa  on de terrains 
mul  sports situés sur la parcelle n° 77 propriété de la Commune
Préavis N° 10 / 2021 - 2022 sur une demande d’un crédit de 
CHF 150’000.- TTC pour la réfec  on du pont sur la Serine

Conseil communal du 23 juin 2022
Préavis N° 11 / 2021 - 2022 sur l’accepta  on des comptes et la dé-
charge sur la ges  on pour l’année 2021

Conseil communal du 4 octobre 2022
Préavis N° 1 / 2022 - 2023 sur l’arrêté d’imposi  on pour l’année 2023
Préavis N° 2 / 2022 - 2023 sur le règlement concernant le personnel 
communal

Conseil communal du 6 décembre 2022
Préavis N° 3 / 2022 - 2023 sur l’adop  on du budget du ménage com-
munal pour l’année 2023
Préavis N° 4 / 2022 - 2023 sur une demande d’un crédit de 
CHF 162’000.- TTC pour le remplacement d’une balayeuse à l’usage 
des travaux de voirie

Toutes ces proposi  ons ont été approuvées par le Conseil communal.

A noter encore que lors de la séance du 26 juin 2022, la Municipalité 
a répondu au postulat déposé le 5 octobre 2021 par M. Mark Tri  en 
concernant le trafi c de transit à Vich.
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Commission de recours en ma  ère d’impôts et taxes communales
Président M. Anthony Pinzelli
Membres M. Michel Peiris
  M. David Murith
Suppléant M. Luigi Longhi
 
Commission des bâ  ments
Président M. Claudio Greco
Membres M. Fabrice Su  er
  Mme Nathalie Streit
Suppléant M. Romain Hadorn

Commission des routes
Président M. Eric Pasche
Membres M. Leonardo Mar  ns da Costa Matos
  M. Paul Gerber
Suppléant M. Stéphane Tomasso

Commission des parcs, place de sport et cime  ère
Président M. Luigi Longhi
Membres Mme Cynthia Bagnoud
  M. Stéphane Tomasso
Suppléant M. David Maret

Commission pour le règlement du personnel
Président M. Michel Peiris
Membres Mme Luigi Longhi
  M. David Maret
Suppléant Mme Belinda Schaer

Commission pour l’achat d’un véhicule pour la voirie
Président M. Luigi Longhi
Membres M. Eric Pasche
  M. Stéphane Tomasso
Suppléant M. David Maret
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Au 31 décembre 2022, les déléga  ons du Conseil communal dans les associa  ons intercommu-
nales étaient les suivantes :

AISE – Associa  on intercommunale scolaire de l’Esplanade
Déléguées Mme Coralie Rubin
 Mme Conceiçao Danz
Suppléant M. Chris  an Bronsil

APEC – Associa  on intercommunale pour l’épura  on des eaux usées de la Côte
Délégué M. Olivier Monachon

SDIS Gland-Serine - Service de Défense Incendie et de Secours
Délégué M. Luigi Longhi
Suppléant M. Roger Brand

Région de Nyon
Délégué M. Roger Brand
Suppléant M. Marcel Biedermann

RAT - Réseau d’Accueil des Toblerones
Délégué M. Michel Peiris
Suppléant M. Michel Jarraud

ORPC – Organisa  on Régionale de Protec  on Civile du district de Nyon
Délégué M. Claudio Greco
Suppléant M. Roger Brand

Pour plus d’informa  ons sur les projets qui ont été déba  us lors des 
conseils intercommunaux 2022, veuillez vous référer aux chapitres 
Ecoles pour l’AISE, Evacua  on des eaux pour l’APEC, Défense incendie 
pour le SDIS Gland-Serine, Pe  te enfance pour le RAT et Protec  on 
civile pour l’ORPC.
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II. ADMINISTRATION GENERALE

Pour l’année 2022, la Municipalité était cons  tuée comme suit :

 1er janvier au 30 juin 2022 1er juillet au 31 décembre 2022 

Syndique Mme Antonella Salamin Mme Antonella Salamin

Vice-syndic M. Richard Stoecklin M. Jean-Claude Bissat 

Municipaux M. Jean-Claude Bissat M. Philippe Mundler
 M. Philippe Mundler M. Richard Stoecklin
 Mme Carol Wuersch Mme Carol Wuersch

Secrétaire Mme Patricia Audétat Mme Patricia Audétat 

Chaque municipal a la charge de dicastères et représente la Municipalité dans diverses associa-
 ons intercommunales. Vous trouverez ci-après toutes ces informa  ons pour l’année 2022.

 1er janvier au 31 décembre 2022

A. Salamin Administra  on générale, fi nances, écoles et pe  te enfance, cime  ère et cultes

J.-C. Bissat Bâ  ments, voirie, culture et manifesta  ons, défense incendie

Ph. Mundler Police des construc  ons, aff aires régionales, police générale, informa  que

R. Stoecklin Centre de tri et ges  on des déchets, alimenta  on en eau, protec  on civile, 
 sport

C. Wuersch Urbanisme et aménagement du territoire, routes et évacua  on des eaux,
 environnement et nature, aff aires sociales et santé publique
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Au 31 décembre 2022, les représenta  ons dans les associa  ons intercommunales étaient les 
suivantes :

Mme Antonella Salamin, syndique (remplaçant : JCB)

• Membre de l’Assemblée des syndics Jura-Lac
• Déléguée de la Municipalité à l’Associa  on des Communes Vaudoises (AdCV)
• Déléguée communale au Réseau d’accueil des Toblerones (RAT)
• Déléguée communale à la Clinique dentaire scolaire i  nérante du district de Nyon
• Déléguée aux Paroisses protestante et catholique
• Déléguée communale au Conseil intercommunal de l’Associa  on intercommunale    

scolaire de l’Esplanade (AISE)
• Déléguée aux naturalisa  ons

M. Jean-Claude Bissat (remplaçante : AS)

• Membre du Comité de direc  on du Service de Défense Incendie et de Secours (SDIS) 
Gland-Serine

• Membre du Conseil d’administra  on de la Société électrique intercommunale de la 
Côte SA (SEIC)

• Délégué communal à la Chambre vaudoise immobilière (CVI)
• Délégué communal à l’Associa  on intercommunale pour l’épura  on des eaux usées de 

la Côte (APEC)
• Délégué aux naturalisa  ons

M. Philippe Mundler (remplaçante : CW)

• Délégué au Conseil intercommunal de la Région de Nyon 
• Délégué communal à la Sofren 
• Président de la commission de salubrité
• Délégué à l’assemblée des ac  onnaires de la SEIC
• Délégué aux naturalisa  ons
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M. Richard Stoecklin (remplaçant : PM)
 

• Délégué de la Municipalité à l’assemblée générale de la Société anonyme pour le traite-
ment des déchets de la Côte (SADEC)

• Délégué communal à CRIDEC (Déchets spéciaux)
• Délégué communal à l’assemblée générale de la Société de pompage et adduc  on 

d’eau du lac pour la région nyonnaise (SAPAN)
• Délégué communal au Syndicat d'arrosage de Nyon et environs (SANE)
• Délégué communal à l'ORPCi (Protec  on civile)
• Délégué communal au Conseil intercommunal du SDIS Gland-Serine

Mme Carol Wuersch (remplaçant : RS)

• Déléguée communale à l’Associa  on du groupement fores  er de la Serine (AGFORS)
• Déléguée communale à l’Associa  on intercommunale pour l’épura  on des eaux usées 

de la Côte (APEC)
• Membre du conseil de la Fonda  on immobilière des éclaireurs Noirmont-Gland 

(FIDENG)
• Déléguée communale au législa  f de l'Associa  on régionale pour l’ac  on sociale 

(ARAS)
• Déléguée au Réseau Santé la Côte (RSLC)
• Déléguée communale à la Fonda  on Bellevue – Projet Plein Sud
• Répondante communale à l’intégra  on

Pour assurer le bon fonc  onnement des services administra  fs et techniques de la Commune 
ainsi que des presta  ons à la popula  on, la Municipalité s’appuie sur :

• une secrétaire municipale (70%)
• une assistante administra  ve (50%)
• une boursière (45%)
• une préposée au contrôle des habitants (42%) assurant également le secrétariat pour 

les ac  vités concernant les construc  ons
• trois employés communaux (280%)
• des auxiliaires pour :

 -  la ges  on du restaurant scolaire (4 pers.)
 -  la ges  on du centre de tri (3 pers.)

• une directrice (40%), deux éducateurs (100%), deux assistants socio-éduca  fs (170%), 
deux auxiliaires (81.25%), une intendante (37.5%) et une appren  e pour l’UAPE.
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La Municipalité emploie également des ressources externes : 
• le service technique intercommunal - STI pour la police des construc  ons
• le bureau Team+ pour les projets d’urbanisme
• le bureau d’avocats Schmidt, Jaton et Associés pour le conseil juridique
• la société Kessler pour la ges  on des assurances
• la société Ofi sa pour l’informa  que
• la société Pro Archives pour la ges  on des archives communales
• la régie Coges  m pour la ges  on de la loca  on des appartements communaux
• l’entreprise d’installa  ons sanitaires Su  er & fi ls, concessionnaire communal et fontai-

nier
• la société Vallat Partenaires pour le sou  en au Maître de l’ouvrage dans le cadre des 

projets de construc  on
• M. Pierre-Alain Josseron pour les enquêtes de naturalisa  on
• Mme Marinella Page, consultante RH
• la fi duciaire Ekspert pour la ges  on comptable, salariale et administra  ve de l’UAPE.

La Municipalité remercie l’ensemble des intervenants pour leur contribu  on à la bonne marche 
des aff aires de la Commune.

Au niveau des archives communales, notre mandataire Pro Archives poursuit la maintenance 
annuelle de nos archives courantes.

Un mandat spécial a été confi é aux archivistes pour le traitement spécifi que des dossiers de 
construc  on. Ce sont plus de 700 dossiers qui ont été analysés, triés et répertoriés électronique-
ment en 2022 afi n de faciliter les recherches au moyen de diff érents critères via une plateforme 
dédiée. Les quelque 200 dossiers restants seront traités en 2023.

L’inventaire de nos archives est disponible sur une plateforme informa  que.

En 2022, 13 Vichois ont acquis la na  onalité suisse selon la procédure de naturalisa  on ordi-
naire.
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En 2022, le Conseil intercommunal de la Région de Nyon s’est réuni à 4 reprises (Genolier, Cha-
vannes-de-Bogis, St-George et Rolle) et a accepté les 13 préavis déposés par le Comité directeur. 

En plus des préavis des comptes 2021 et budget 2023, le Conseil intercommunal a traité :
• Préavis N° 10 – 2022 : «Deuxième programme régional de développement touris  que 

de nature 2022-2027». Adopté.
• Préavis N° 11 – 2022 : «Autorisa  on générale de placer les fonds de la trésorerie». 

Adopté.
• Préavis N° 12 – 2022 : «Comptes 2021». Adopté.
• Préavis N° 13 – 2022 : «Co  sa  on». Adopté.
• Préavis N° 14 – 2022 : «Stratégie en ma  ère de ges  on et de conserva  on des docu-

ments papier et électronique». Adopté.
• Préavis N° 15 – 2022 : «Adhésion de la Commune de Crans à la Région de Nyon». Adop-

té.
• Préavis N° 16 – 2022 : «Financement d’une carte de transport touris  que régionale». 

Adopté.
• Préavis N° 17 – 2022 : «Promo  on de la mobilité». Adopté.
• Préavis N° 18 – 2022 : «Programme pour la biodiversité de CHF 250’000 répar  s sur 5 

ans». Adopté.
• Préavis N° 19 – 2022 : «Demande de crédit de CHF 330’000 pour soutenir les ac  vités 

du far° durant la période 2023-2026». Adopté.
• Préavis N°20 – 2022 : «Budget 2023». Adopté.
• Préavis N°21-2022-DISREN : « Demande de crédit de CHF 189’875 pour l’aménagement 

d’une passerelle modes doux entre Nyon et Prangins». Adopté.
• Préavis N°22-2022-DISREN : «Demande de crédit de CHF 346’311 pour l’aménagement 

d’une passerelle modes doux sur le sen  er de Bois-Bougy à Nyon». Adopté.

Nous avons contribué à ces projets par notre co  sa  on annuelle de CHF 20 par habitant.

Pour plus de détails, consulter les rapports annuels de la Région de Nyon : h  ps://regiondenyon.
ch/nous/documents-ins  tu  onnels/
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L’Associa  on des communes vaudoises (AdCV), qui regroupe une septantaine de communes 
à ce jour, entend développer les principes de l’égalité entre ses membres, de la responsabilité 
des autorités et de l’autonomie communale propre à nos valeurs vaudoises. Par sa structure 
démocra  que (quatre assemblées générales annuelles) et ses consulta  ons directes, l’AdCV re-
présente directement ses membres et défend leur organisa  on et leur ges  on.

Pour l’année 2022, les principaux sujets ont été : 
• La par  cipa  on à la cohésion sociale (PCS) ou facture sociale
• La cybersécurité dans les communes
• La crise énergé  que et la mise en place des points de rencontre d’urgence.

Les 2es assises sur la Facture sociale ont été organisées par l’AdCV à Rolle en mai 2022. Avec 130 
par  cipants et 66 communes vaudoises, c’était un franc succès.

III. SECURITE

La police cantonale vaudoise assure, dans les limites de la loi, le main  en de la sécurité et de 
l’ordre public sur l’ensemble du territoire cantonal et donc sur notre commune. Notre interlo-
cuteur principal est le poste de la Gendarmerie territoriale de Gland. Notre rencontre annuelle 
avec le chef de poste a eu lieu le 28 février 2022.

Le nombre de dommage à la propriété con  nue de baisser. La Police nous recommande de dé-
poser plainte à chaque dépréda  on même si les chances de retrouver les auteurs sont minces.

Le nombre de mains courantes (animaux, accidents, li  ges, nuisances, vols, etc.) pour notre 
commune est stable par rapport à 2021, mais avec une répar   on diff érente:  le nombre de vols 
a doublé, le nombre d’accidents de circula  on a augmenté de 6% et celui des accidents avec 
fuites a quadruplé. A noter aussi que le nombre de signalements de cybersécurité a doublé. Dans 
les bonnes nouvelles, le nombre de troubles de la tranquillité/nuisances a diminué d’un  ers et 
les dommages à la propriété d’un cinquième.

Les vols et les accidents de circula  on représentent 52% des signalements sur notre commune. 
Les 48% restants se répar  ssent en 33 catégories comme l’abus de confi ance (1), les véhicules 
suspects (2), les animaux (16), la mendicité (8), les objets perdus (11) ou la pollu  on d’hydrocar-
bure (2).

Avec le sou  en de l’AdCV, 37 Communes vaudoises ont faire recours 
au décompte fi nal de la PCS 2021 en juin 2022. Le décompte 2019 
avait déjà été a  aqué par 13 communes et celui de 2020 par 11 com-
munes; les jugements du Tribunal cantonal pour ces ac  ons contre 
les décomptes 2019 et 2020 ont été portés au Tribunal fédéral par les 
recourantes. Vich fait par  e des Communes qui ont fait recours au 
Tribunal cantonal en juin 2022 uniquement.

L’AdCV par  cipe aux négocia  ons avec le Conseil d’État pour abou  r à 
une nouvelle péréqua  on directe et une refonte de la PCS. Les négo-
cia  ons ont abou   à un projet en mars 2023. 

L’AdCV prend posi  on sur tous les projets de lois, règlements ou su-
jets qui concernent les communes (pour plus de détails: h  ps://www.
adcv.ch/prises-de-posi  ons-de-l-adcv-fr160.html).
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IV. CONTRÔLE DES HABITANTS

Au 31 décembre 2022, la popula  on de Vich s’élevait à 1’160 habitants.

En termes de na  onalités, Vich accueille des habitants originaires de 38 pays, dont les principaux 
dans l’ordre d’importance sont : Suisse, France, Portugal, Royaume-Uni, Italie, Espagne, Macé-
doine du Nord, Etats-Unis, Ukraine, Belgique, Pays-Bas.

En complément, voici quelques chiff res concernant les personnes soumises à la taxe de sé-
jour : 786 nuitées à l’Auberge de la Croix Verte et 7 propriétaires de résidences secondaires.
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Au niveau démographique, on peut relever pour l’année 2022 :
• 12 naissances
• 4 décès
• 294 catholiques
• 200 protestants
• 200 autres confessions

Vich présente un taux d’habitants âgés de 0 à 15 ans de 20.7%, soit 
légèrement en dessous des 21.4% de 2021, mais toujours bien en des-
sus de la moyenne na  onale. Pour ce qui est des +64 ans, ils repré-
sentent 13.9% de la popula  on vichoise, soit 2% de plus qu’en 2022, 
mais toujours en dessous de la moyenne na  onale.
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V. URBANISME

SRGZA
Le projet de Stratégie Régionale de Ges  on des Zones d’Ac  vités (SRGZA) a débuté en décembre 
2020. La phase de diagnos  c a été mise en consulta  on auprès des 47 Municipalités du district. 
Ce  e démarche a permis d’élaborer les bases de la future stratégie régionale de ges  on des 
zones d’ac  vités pour le district de Nyon. Afi n d’avoir un premier avis formel du Canton, le dos-
sier a été transmis pour examen intermédiaire le 19 janvier 2022. Ce  e première étape s’est ter-
minée fi n mars 2022 avec un certain nombre de recommanda  ons pour la suite de la démarche. 
Après consulta  on auprès des Municipalités, le dossier a été renvoyé au Canton pour examen 
préalable au premier trimestre 2023.

Système d’informa  on du territoire
Le système de géoportail CartolaCôte a été mis en ligne et permet ainsi au public de se ren-
seigner sur les géodonnées de base de droit fédéral, comme le plan d’aff ecta  on et le réseau 
d’égouts, et de droit communal, comme le plan de classement des arbres. L’année 2022 a été 
consacrée à améliorer son u  lisa  on en complétant le géoportail avec un panel de géodonnées 
perme  ant de développer de nouvelles synergies entre les diff érents acteurs du territoire. 

VI. JEUNESSE

La Fonda  on Immobilière Des Eclaireurs Noirmont-Gland (FIDENG) gère le bâ  ment « La Sar-
doche » du Groupe scout Noirmont-Gland sur une parcelle mise à disposi  on par notre Com-
mune.

La Commune est membre de droit au Conseil de fonda  on qui se réunit 2 à 3 fois par année pour 
en assurer la bonne marche.

Pour plus de détails, consulter : www.sardoche.ch

PACom
L’avancement de la révision du Plan d’aff ecta  on communal est ac-
tuellement bloqué, car le dimensionnement du territoire communal 
est lié aux 9 communes du Plan compact d’aggloméra  on (PCA). La ré-
par   on des poten  els d’accueil doit se faire par le biais d’un Plan di-
recteur intercommunal (PDI). Or, ce dernier n’étant pas encore établi, 
il est aujourd’hui prématuré de préjuger des poten  els qui pourraient 
être a  ribués à notre commune. A ce  e probléma  que s’ajoute le fait 
que Vich a entamé, en juillet 2019, une procédure pour sor  r du PCA, 
pour laquelle nous a  endons encore un retour du Canton.
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VII. AFFAIRES SOCIALES

L’Associa  on Régionale pour l’Ac  on Sociale (ARAS) du district de Nyon est une associa  on 
de communes au sens de la Loi sur les Communes comprenant les 47 Communes du district de 
Nyon. La contribu  on 2022 des Communes a été de CHF 2.83 par habitant.

Le Centre Social Régional (CSR) a pour missions principales d’informer et d’orienter la popula-
 on du district dans le réseau social régional et cantonal et d’octroyer les presta  ons du Revenu 

d’inser  on (RI).

Les Agences d’Assurances Sociales (AAS) ont pour mission de renseigner la popula  on dans 
toute démarche concernant les droits et obliga  ons en ma  ère d’AVS/AI/APG/LV/LAMal. Les ha-
bitants de notre commune sont invités à s’adresser à l’agence d’assurances sociales de Gland, 
Montoly 1. Dès 2022, le fi nancement des Agences d’assurances sociales est repris par le Canton, 
suite à l’accord Canton-Communes sur la Par  cipa  on à la Cohésion Sociale (ex-facture sociale). 

En 2022, le Conseil intercommunal s’est réuni le 9 juin et le 3 novembre pour traiter respec  ve-
ment les comptes 2021 et le budget 2023.

Au moment de la rédac  on de ce document, le rapport d’ac  vité 2022 n’était pas disponible.

Pour plus de détails, consulter : h  p://arasnyon.ch

Sor  e des aînés
Le 27 septembre, la sor  e des aînés a emmené 43 de nos concitoyens visiter le Papiliorama à 
Kerzers. Sous un climat tropical, ils ont pu tout d’abord admirer une mul  tude de papillons exo-
 ques virevoltant au milieu de plantes luxuriantes, puis se promener à travers la jungle tropicale 

et ses habitants uniques tels que les coa  s, toucans, iguanes et autres animaux passionnants. Le 
restaurant Cave Bel-Air à Praz Vully a  endait le groupe pour un moment de partage autour d’un 
bon repas.
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VIII. SANTE

L’Associa  on Vaudoise d’Aide à Domicile (AVASAD) est l’acteur, l’interlocuteur et le partenaire 
de référence dans l’aide et les soins à domicile. Elle remplit une mission de service public envers 
la popula  on vaudoise, les autorités et les partenaires du système sanitaire, médico-social et 
social. Le fi nancement se fait au travers du Canton.

Pour plus de détails, consulter : h  p://www.aide-soins-domicile-lacote.ch

Le Réseau Santé la Côte (RLSC) rassemble les principaux prestataires de soins de la région. Il col-
labore à la mise en œuvre de la poli  que sanitaire cantonale, en par  culier à la réalisa  on des 
programmes cantonaux de santé publique, et joue un rôle d’informa  on en termes de projets 
vis-à-vis des partenaires et autres réseaux de soins, ceci en collabora  on avec l’ensemble des 
réseaux de soins vaudois. La coordina  on de l’off re médico-sociale fi gure parmi les presta  ons 
principales du réseau.

Le réseau en quelques chiff res :
• 88 - communes des districts de Morges et Nyon
• 11 - Centres d’Accueil Temporaires (CAT)
• 9 - structures de logements protégés conven  onnés
• 9 – Centres-Médicaux-Sociaux (CMS)

Sept presta  ons :
1. Bureau Régional d’Informa  on et d’Orienta  on (BRIO)
2. Consulta  on Psychologique pour les Proches Aidants (CPA)
3. DiabOuest : un disposi  f régional en diabétologie
4. Centre Mémoire de la Côte (CM)
5. Equipe Mobile de Soins Pallia  fs (EMSP)
6. Cellule d’Hygiène, Préven  on et Contrôle des Infec  ons (CHYPCI)
7. Consulta  on de Gériatrie Ambulatoire (CGA)

En 2022, l’assemblée générale s’est réunie 2 fois, les 18 mai et 23 novembre.

Pour plus de détails, consulter : www.reseau-sante-lacote.ch

Pandémie COVID-19
Sur le plan de la pandémie COVID-19, les mesures sanitaires et le 
cadre contraignant qui en découlaient ont pris fi n début 2022. Il y a eu 
un retour à la « normale » sur ce front dans le courant 2022.
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IX. FINANCES

L’ac  vité des Finances comprend principalement la ges  on des budgets, la ges  on des compta-
bilités et les fi nances de la Commune dans leur ensemble.
La Municipalité poursuivit sa ges  on rigoureuse et économe du ménage communal.

Le compte de fonc  onnement 2021 présentait un défi cit de CHF 40’602 et une marge d’autofi -
nancement de CHF 846’924. Il a été accepté par le Conseil communal en juin 2022.

Le compte de fonc  onnement 2022 présente un bénéfi ce de CHF 272’326 et une marge d’auto-
fi nancement de CHF 618’021.

Les comptes 2022 sont basés sur les éléments suivants :
• Popula  on au 31.12.2022 : 1’160 habitants
• Taux d’imposi  on communal : 63%
• Valeur du point d’impôt – VPC : CHF 79’862 

Les revenus totaux 2022 de la Commune sont cons  tués à 76% par les impôts pour CHF 5.6 mil-
lions, dont les impôts des personnes physiques représentent CHF 4.5 millons.

Nous constatons une érosion de notre marge d’autofi nancement qui s’élève à CHF 618’021 et 
une diminu  on du ra  o de capacité d’autofi nancement à 9%. 

Nous couvrons nos charges, mais la marge d’autofi nancement diminue de plus en plus. C’est la 
marge d’autofi nancement qui nous permet de fi nancer nos inves  ssements.

Le ra  o de capacité d’autofi nancement se calcule par la division de la marge d’autofi nancement 
par les revenus de fonc  onnement épurés, soit pour 2022, 9%. Pour une bonne ges  on, le ra  o 
de la capacité d’autofi nancement est situé au-dessus de 20%.

En octobre 2022, dans le cadre du préavis sur l’arrêté d’imposi  on 
2023, le Conseil communal a accepté sur proposi  on de la Munici-
palité de maintenir le taux d’imposi  on communal à 63% et tous les 
autres éléments de l’arrêté d’imposi  on inchangés.

Le budget 2023 a été présenté en décembre 2022. Ce budget s’inscrit 
dans un cadre peu stable du fait des crises qui se suivent et qui in-
fl uencent les coûts à venir.

Le budget 2023 est basé sur les éléments suivants :
• Popula  on prévue au 31.12.2023 : 1’200 habitants
• Taux d’imposi  on communal : 63 %
• Valeur du point d’impôt – VPC : CHF 76’300

La Municipalité a présenté un budget 2023 défi citaire de CHF 170’854.
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Inves  ssements 2022

Les préavis suivants ont été acceptés par le Conseil communal du 15 mars 2022 : 

Préavis 8/2021-2022 – Demande de crédit d’étude de CHF 495’000 TTC en vue de la transfor-
ma  on et de l’assainissement de la Maison du Tilleul située sur la parcelle n° 95, propriété de la 
Commune. 
 Le projet est en cours de réalisa  on. C’est une rénova  on lourde de tout le bâ  ment 
(par  e administra  ve et par  e loca  ve). Les plans et le dossier complet de rénova  on de la Mai-
son du Tilleul seront mis à l’enquête publique au premier semestre 2023. 

Préavis 09/2021-2022 – Demande d’un crédit d’inves  ssement de CHF 496’000 TTC en vue de la 
réalisa  on de terrains mul  sports situés sur la parcelle n°77, propriété de la Commune.
 La construc  on des terrains mul  sports a commencé en juin et s’est terminée en oc-
tobre 2022. Le projet est clos avec une dépense de CHF 498’279. Le dépassement CHF 2’279 est 
dû aux honoraires pour la soumission aux marchés publics qui n’avaient pas été pris en compte.

Préavis 10/2021-2022 – Demande de crédit de CHF 150’000 TTC pour la réfec  on du pont sur la 
Serine.
 La réfec  on a été faite entre juillet et août 2022. Ces travaux sont clos avec un coût de 
CHF 159’949. Le dépassement de CHF 9’949 est dû à un imprévu. Sous le goudron, des plaques 
de métal ont été découvertes; elles avaient été placées là par l’armée pour le passage des chars. 
Ces plaques ont dû être ôtées avant de fi nir les travaux et ce surplus de coûts est à la charge de 
la Commune.

Le préavis suivant a été accepté par le Conseil Communal du 6 décembre 2022 :

Préavis 04/2022-2023 – Demande de crédit de CHF 162’000 TTC pour le remplacement d’une 
balayeuse à l’usage des travaux de la voirie. L’achat du véhicule se fera sur 2023.
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X. VOIRIE

Le service de la Voirie poursuit le même objec  f de travailler de manière effi  cace avec les res-
sources à disposi  on, tant humaines que fi nancières. Il dispose d’ou  ls et moyens mécaniques, 
thermiques ou électriques, adaptés pour les divers travaux à eff ectuer. 

Les trois employés communaux ra  achés à ce service répondent aux besoins de la commune 
dans des domaines très variés : espaces verts, routes, bâ  ments communaux (entre  en et 
conciergerie), centre de tri, environnement, cime  ère, manifesta  ons, contrôle et applica  on 
des radars pédagogiques, etc. La sécurisa  on et la protec  on par les équipements ves  men-
taires et de visibilités sont appropriées selon les normes et direc  ves établies.

Les tâches ci-dessous sont plus spécifi ques à la Voirie :
• Espaces verts : le suivi constant de toutes les planta  ons arbus  ves et fl euries, des 

surfaces de sport et de la place de jeux, des couloirs biologiques, qui sont entretenus et 
préservés par des travaux quo  diens adaptés aux saisons et condi  ons atmosphériques

• Entre  en des routes, des tro  oirs et surfaces vertes en bord de route : un ne  oyage 
périodique permet d’avoir des routes et des tro  oirs propres, mais ce  e tâche de-
mande une a  en  on constante en raison des déjec  ons canines et du « li  ering ».

• Entre  en et désinfec  on des fontaines
• Conciergerie des bâ  ments communaux : Forum des Pralies, salle communale, église, 

abri PC
• Centre de tri : assurer les heures d’ouverture et l’entre  en des lieux.

En décembre 2022, le préavis portant sur le remplacement de notre 
balayeuse actuelle, âgée de plus de 20 ans, par un nouveau véhicule 
moderne adapté à nos besoins, pour un montant de CHF 162’000.-, a 
été accepté à l’unanimité par le Conseil communal, soutenu par les 
rapports des commissions des fi nances et des routes. 

Le nouveau véhicule sera livré et opéra  onnel en août-septembre 
2023, améliorant la mobilité des employés pour l’entre  en rou  er et 
la maintenance des axes piétonniers.



Commune de Vich - Rapport de ges  on 2022 - p. 18

Place de sport
Le terrain de football, dont le FC Genolier-Begnins est le principal u  lisateur, est aussi à disposi-
 on de VichFOOT, d’une équipe féminine, de l’école, de l’UAPE et des citoyens pour divers loisirs 

spor  fs. Il est entretenu de manière régulière : tonte, sursemis, épandage d’engrais, scarifi ca  on 
et remise à niveau de la surface par apport de terre suivant l’u  lisa  on et les condi  ons météo-
rologiques, afi n d’assurer une u  lisa  on op  male. 

Précisons encore qu’en 2022, ce terrain a été réduit dans ses dimensions par la construc  on du 
terrain mul  sport. Il mesure maintenant  63m x 43m et ne sera u  lisé en compé   on que pour 
des matchs de juniors.

Place de jeux
Toujours grandement appréciée par les enfants et leurs familles, la place de jeux a été op  mi-
sée en 2021 par l’installa  on de trois jeux supplémentaires. Cet inves  ssement a eu un impact 
posi  f sur la fréquenta  on et l’occupa  on de ce  e place par nos habitants, mais aussi par la 
popula  on des villages voisins.

La place engazonnée bordée d’arbustes est entretenue régulièrement par nos employés, qui 
contrôlent aussi l’état des infrastructures. Les jeux sont plus spécifi quement contrôlés une fois 
par année par un mandataire spécialisé. Son rapport nous donne les direc  ves nécessaires à la 
remise en état des jeux défectueux. 
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XI. CULTURE ET MANIFESTATIONS

Dans le cadre du sou  en à la culture, nous fi nançons comme l’exige la loi, les écoles de musique 
pour CHF 9.50 par habitant.

La Municipalité sou  ent aussi l’associa  on «Orgue en jeux» pour deux concerts au temple de 
Vich ou dans le cadre de spectacles plus ponctuels qui ont lieu sur la commune. 

En 2022, les événements communaux ont pu reprendre leur rythme annuel habituel :

• Le 18 juin, un buff et mul  culturel a été organisé par l’associa  on Vich en fête au Forum 
des Pralies.

• Le 29 novembre, la soirée de bienvenue des nouveaux habitants, avec ses tradi  onnels 
arbres à fondue pour la par  e conviviale, a réuni une septantaine de personnes.

• Le 17 décembre dès 17h, un marché de Noël a été organisé par l’associa  on Vich en 
fêtes.

 
Fête na  onale du 1er août 
L’organisa  on a été modifi ée, les sociétés locales ont été invitées à par  ciper et ont pu se parta-
ger le bénéfi ce de la manifesta  on, notamment grâce aux repas payants. L’apéri  f est resté off ert 
par la Commune. Avec enthousiasme, la présidente des Vichamines, Vovinam Intégral Léman, 
WebPourTous et le Léman Racing Club ont répondu présents et se sont répar  s les tâches selon 
les décisions du comité d’organisa  on, qui s’est réuni à 4 reprises. L’anima  on a été assurée par 
un concours de dessins pour les enfants sur le thème de la fête na  onale et un concours de des-
serts pour les plus grands; les gagnants ont été  récompensés par un prix. DJ Marko et sa piste 
de danse ont clos ce  e journée pour le plus grand plaisir des quelque 150 personnes présentes.
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XII. CIMETIERE ET CULTES

Notre cime  ère est un lieu de paix et de recueillement.
La tendance actuelle est à l’incinéra  on et ensuite au dépôt des cendres sur une tombe de la 
famille ou à une reprise de l’urne par les proches. En 2022, il y a eu deux sépultures de tombes 
cinéraires.

Paroisse protestante de Gland-Vich-Coinsins
L’église de Vich accueille chaque début du mois un culte accompagné par l’organiste  tulaire, M. 
Mazzole   . En cours d’année, plusieurs autres cérémonies ont lieu selon le calendrier liturgique 
ou les demandes des paroissiens (enterrement, mariage, etc.).

Communauté catholique de Gland-Vich-Coinsins
La nouvelle église de la communauté catholique de Gland-Vich-Coinsins a été consacrée par 
l’évêque le 13 février 2022. C’est l’abou  ssement d’un projet commencé il y a 11 ans et un signe 
d’espérance dans un environnement où les lieux de culte tendent à disparaître.

Ce  e communauté catholique est très dynamique et en parallèle des messes le dimanche ma  n, 
beaucoup d’ac  vités sont organisées en lien avec le développement spirituel de la communauté 
ou pour des œuvres carita  ves.
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XIII. CONSTRUCTIONS

En 2022, la Police des construc  ons a traité avec l’aide du service technique intercommunal : 
• 9 enquêtes simplifi ées 72d RLATC 
• 4 mises à l’enquête publique CAMAC de construc  ons/transforma  ons
• 6 permis d’habiter/d’u  liser
• 1 dispense d’enquête.

Les principaux projets ont concerné :
• construc  on, rénova  on, transforma  on de bâ  ments
• pose de panneaux solaires
• PAC
• mur.

Concernant la surveillance des chan  ers, une vingtaine de séances de travail ont été eff ectuées 
par le service technique intercommunal.

XIV. EVACUATION DES EAUX

Le réseau d’évacua  on des eaux pluviales n’a pas nécessité de travaux ex-
traordinaires en plus de l’entre  en courant. La principale ac  on a été la 
réfec  on du système d’évacua  on derrière la voirie en raison d’un drai-
nage défectueux des eaux qui a engorgé le terrain. Pour régler ce  e situa-
 on, il a été nécessaires de remplacer certains collecteurs, de créer une 

nouvelle chambre et d’ajouter un collecteur ouvert.

Afi n d’assurer un meilleur suivi de l’état de nos canalisa  ons d’eaux claires et eaux usées, un plan 
de curage sur cinq ans a été établi. Ainsi, chaque année, un secteur de notre commune est curé 
et contrôlé par caméra si des problèmes se présentent. 

L’Associa  on intercommunale pour l’épura  on des eaux usées de la 
Côte (APEC) regroupe 21 communes. Il a été procédé ce  e année au 
curage et au contrôle du secteur 6 dont Vich fait par  e.

Le projet de nouvelle STEP avance lentement mais sûrement. En fé-
vrier 2021, le Conseil intercommunal acceptait l’octroi d’un crédit de 
CHF 953’000.- afi n d’entreprendre l’étude pour la réalisa  on d’une 
nouvelle STEP correspondant aux besoins de notre associa  on.
En mai 2022, un crédit de CHF 8’560’000 a été accordé et permet-
tra de fi nancer les phases d’étude suivantes selon les normes SIA : 
avant-projet, projet, légalisa  on, appel d’off res. Ce crédit comprend 
également les phases men  onnées ci-dessus pour la sta  on de pom-
page et turbinage du site de la Dullive, la désaff ecta  on ultérieure de 
la STEP actuelle et la réalisa  on des collecteurs entre la Dullive et le 
Lavasson. 
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XV. ROUTES

Pont sur la Serine de la route de Coinsins
Le préavis N°10/2021-2022 ayant été approuvé en mars 2022, les travaux pour la rénova  on du 
pont sur la Serine ont débuté le 7 juin pour se terminer le 15 juillet 2022. La découverte d’une 
barrière an  char sous le revêtement et l’obliga  on de l’enlever ont généré un léger surcoût à la 
charge de la Commune.

Bruit et sécurité des routes
Notre demande pour limiter la vitesse à 30km/h de jour comme de nuit a été refusée par le 
Canton et remplacée par le 30 km/h nocturne (22h00 à 06h00), accepté le 1er septembre 2022. 
La mesure est entrée en vigueur à mi-novembre suite à la pose des panneaux y rela  fs. Ce  e ins-
talla  on, plus simple que celle ini  alement prévue, nous a permis de faire quelques économies.

XVI. ENVIRONNEMENT NATUREL

Forêts-arbres
Notre zone fores  ère est régulièrement contrôlée par notre garde fores  er et tout arbre dan-
gereux est marqué, puis aba  u, laissant ainsi la place à de jeunes repousses. Il a été constaté 
qu’avec le réchauff ement clima  que et la sécheresse que nous subissons maintenant régulière-
ment, nous devons prévoir une perte d’arbres accrue.

Canapé fores  er
Afi n de perme  re l’école en forêt, un canapé fores  er a vu le jour en septembre 2022 au lieu-dit 
« Crétanaux». Il est à la disposi  on des en  tés communales qui en feront la demande mais dans 
le cadre d’ac  vités pédagogiques uniquement.

Biodiversité
Une nouvelle prairie fl eurie est en train de prendre forme au chemin du Mollard. Surface de 
promo  on de la biodiversité, elle est bordée, le long de la route, d’une haie riche en essences 
indigènes qui ne demande qu’à se développer. Une lignée d’arbres, d’essences diverses, com-
plète ce  e mesure de préserva  on de la diversité biologique, u  le tant du point de vue animal 
que végétal.
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XVII. ENERGIE

Crise énergé  que 
Les crises se suivent et se ressemblent ou pas. L’expérience acquise avec la pandémie a permis à 
l’exécu  f de se lancer avec une bonne base dans ce  e nouvelle crise. Le nouveau processus a été 
ini  é à la fi n de l’été pour faire face à la crise énergé  que qui se profi lait pour l’hiver 2022-2023 
des suites de la guerre en Ukraine. 

Le Canton de Vaud, à travers l’Etat-Major Cantonal de Conduite (EMCC), a donné les instruc  ons 
à toutes les communes pour :

• Cons  tuer la cellule de crise au niveau de la Commune 
Elle permet à l’exécu  f d’intervenir au plus vite dans une situa  on d’urgence.

• Etablir un plan de con  nuité pour la Commune en cas de délestage ou blackout
Le plan de con  nuité prévoit des scénarios pour la poursuite des ac  vités essen  elles 
de la Commune en situa  on de manque d’électricité.

• Me  re en place un point de rencontre d’urgence (PRU)
Le point de rencontre d’urgence (PRU) permet d’off rir à la popula  on les presta  ons 
minimales lors d’évènements sortant de l’ordinaire à l’instar d’une rupture de distribu-
 on de l’électricité. Notre PRU est le Forum des Pralies à équiper selon les besoins au 

moment voulu.

Dans le cadre de la crise énergé  que, l’exécu  f a aussi œuvré à diminuer la consomma  on 
d’électricité de la commune :

• Analyse de notre consomma  on d’électricité au niveau des bâ  ments communaux et de 
l’éclairage public

• Prise en compte des possibilités pour diminuer notre consomma  on énergé  que 
(exemple : bâ  ment administra  f à 20°C max)

• Communica  on à la popula  on de Vich sur les économies d’énergie.

Ce  e crise énergé  que se poursuivra avec probablement d’autres mesures à prendre pour l’au-
tomne et l’hiver 2023-2024.

Transi  on énergé  que
Pour encourager les économies d’énergie et la transi  on énergé  que, nous avons alimenté un 
fonds dédié qui nous permet de subven  onner des mesures concrètes prises par les habitants 
de la commune. La Direc  ve concernant l’u  lisa  on de la taxe communale pour l’usage du sol 
est entrée en vigueur au 1er février 2021.

Eclairage public
En 2022, la consomma  on de l’éclairage public a encore baissé de 27% 
grâce à la poursuite du programme d’assainissement. Le graphique 
ci-dessous montre l’évolu  on des kWh de 2014 à 2022.

Fondée en 1899 et basée à Gland, la Société Électrique Intercom-
munale de la Côte SA (SEIC) off re un service global qui comprend la 
distribu  on d’électricité et de chaleur, les installa  ons électriques, té-
léphoniques, informa  ques et de la fi bre op  que, des panneaux pho-
tovoltaïques et des pompes à chaleur, ainsi qu’une large gamme de 
presta  ons mul  média, notamment des accès à Internet, au réseau 
de téléphone fi xe, au téléréseau et au réseau fi bre op  que FTTH.

La Commune est membre de droit au Conseil d’administra  on, qui 
s’est réuni 9 fois en 2022 en séance ordinaire et a tenu 5 séances spé-
ciales sur l’actualisa  on de la stratégie 2023-2026.

La SEIC est en charge de l’entre  en courant de l’éclairage public.

Pour plus de détails, consulter : h  p://www.seicgland.com
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XVIII. DECHETS

La Commune s’appuie sur les services de 10 prestataires externes afi n de couvrir tous les services 
de collecte, d’élimina  on, de traitement et de valorisa  on des déchets. Nous récupérons, dans 
notre centre de tri, 22 catégories diff érentes de déchets. Pour les objets électroniques de loisirs, 
les pe  ts appareils électroménagers et les déchets spéciaux, nous collaborons avec les com-
munes de Gland et Prangins, qui reprennent de manière centralisée ces déchets et se chargent 
de leur élimina  on.

Le graphique suivant montre l’évolu  on du traitement de nos déchets dans le temps et par rap-
port au nombre d’habitants pour ces 3 dernières années :

Bien que le nombre d’habitants soit resté très stable ces 3 dernières années, on constate ce  e 
année une légère diminu  on du tonnage global de nos déchets, ce qui est une tendance encou-
rageante. Nous avions collecté un total de 442 tonnes en 2021, contre 395 tonnes pour 2022, 
soit une diminu  on générale d’environ 10%.

Cependant, force est malheureusement de constater que les tonnages des déchets encombrants 
sont en augmenta  on, passant de 19 tonnes en 2021 à 24 tonnes en 2022, soit une hausse de 
26%. Ce  e tendance est à surveiller et à corriger si nécessaire, car elle semble démontrer que 
ce  e benne est u  lisée pour des déchets autres que des encombrants, qui devraient normale-
ment être éliminés via le sac offi  ciel taxé pour les ordures ménagères.

Les 395 tonnes de déchets collectés et traités en 2022 par la Com-
mune de Vich se répar  ssent de la manière suivante :

Comme toujours, les ordures ménagères avec 150 tonnes en 2022, 
représentent le volume de déchets le plus important, soit plus de 37% 
du total de nos déchets. 

La Commune est ac  onnaire de CRIDEC, société ac  ve dans la valorisa-
 on et le traitement des déchets spéciaux, avec 2 ac  ons. L’assemblée 

générale ordinaire des ac  onnaires a eu lieu le 14.6.2022 à Eclépens.

La Commune est ac  onnaire de la Société Anonyme pour le traite-
ment des Déchets de la Côte (SADEC) avec 180 ac  ons. L’assemblée 
générale ordinaire s’est tenue le 16 juin 2022 à Féchy. L’assemblée gé-
nérale d’automne s’est tenue en présen  el le 12 octobre 2022 à Saint-
Cergue. 
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XIX. ALIMENTATION EN EAU

Approvisionnement
Notre commune est alimentée par 3 ressources : 

• le pompage de Mérens alimenté par les eaux de sources de Grange  es et Panchaud 
• le pompage de Serreaux alimenté par des eaux de nappe 
• la SAPAN (Société anonyme pour le pompage et l’adduc  on d’eau du lac pour la région 

nyonnaise) comme approvisionnement extérieur en eau du lac en cas de besoins. 

Le graphique suivant représente notre approvisionnement en eau sur les 4 dernières années :

Même si l’année 2022 a été par  culièrement caniculaire, très sèche avec très peu de précipita-
 ons, notre approvisionnement en eau est resté stable, avec un total de 141’499 m3. On constate 

cependant que ce  e année, nous avons plus u  lisé les apports en eau de la SAPAN, principa-
lement dans les périodes de très fortes canicules, afi n de ne pas trop solliciter nos ressources 
naturelles. Cependant, même si ce  e année 2022 a été considérée comme excep  onnelle en 
termes de sécheresse, notre réseau d’eau et ses ressources n’ont pas rencontré de problèmes 
par  culiers. Contrairement à d’autres communes de notre région, nous avons diminué les débits 
de nos fontaines, mais nous n’avons pas dû me  re en place des mesures de restric  ons strictes.  

Comme chaque année, le pompage de Serreaux représente la par  e la plus importante de notre 
approvisionnement en eau potable. 

Travaux majeurs
Suite au rapport d’inspec  on du Canton de Vaud de septembre 
2022, me  ant en évidences des points de non-conformité, des tra-
vaux de mise en conformité ont été eff ectués sur les réservoirs de 
Serreaux et Mérens. 

Concernant le réservoir de Serreaux, compte tenu de la décision de 
la Commune d’envisager une interconnexion avec le réseau d’eau 
de la Commune de Gland afi n de ne pas engager des frais de mise 
en conformité extraordinaires sur ce réservoir, des travaux de ré-
nova  on mineurs ont été eff ectués.

L’ini  a  ve d’interconnexion avec le réseau de Gland, selon les re-
commanda  ons du PDDE régional (Plan Directeur de la Distribu-
 on d’Eau) de 2001, est en cours ainsi que les discussions avec la 

Commune de Gland. 

La commune est ac  onnaire de la SAPAN (Société anonyme pour 
le pompage et l’adduc  on d’eau du lac pour la région nyonnaise)
avec 8 ac  ons, perme  ant l’approvisionnement en eau du lac en 
cas de besoins.

L’Assemblée générale s’est tenue le 21 juin 2022 à la sta  on de 
pompage de l’Asse à Nyon.

Notre commune est également membre du SANE (Syndicat d’ar-
rosage de Nyon et environs), afi n de pouvoir bénéfi cier de son 
réseau d’arrosage provenant de l’eau du lac pour arroser notre ter-
rain de sport et ses environs. 

L’Assemblée générale s’est tenue le 21 avril 2022 à la salle commu-
nale de Duillier. 
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Livraison et distribu  on
Notre eau est ensuite livrée aux diff érents consommateurs de notre commune selon les répar-
  ons suivantes : 

L’eau consommée et facturée aux ménages et commerces représente le 71% de notre approvi-
sionnement total. Les pertes, mesurées à 3’048 m3, ne représentent que 2% de l’approvision-
nement, ce qui est considéré comme un réseau très performant avec un rendement d’environ 
97.9%.

Ces excellents chiff res s’expliquent également par le fait que nous n’avons eu aucune fuite ma-
jeure ce  e année provoquée par des incidents ou ruptures de conduites.

Qualité de l’eau 
L’eau de Vich n’est pas traitée et sa qualité microbiologique est qua-
lifi ée d’excellente. Elle est régulièrement contrôlée par le Service de 
la consomma  on et des aff aires vétérinaires et les valeurs mesurées 
sont conformes aux normes en vigueur. Sa dureté est qualifi ée comme 
dure avec des valeurs entre 25 et 30 F.

Dans le cadre des nouvelles procédures d’autocontrôle, notre eau est 
aussi contrôlée régulièrement à plusieurs points de prélèvements de 
notre réseau par les laboratoires du service des eaux de la Ville de 
Lausanne, dont voici un relevé microbiologique prélevé au puits de 
pompage de Serreaux :

Défense incendie 
Notre réseau d’eau alimente également 47 bornes hydrantes afi n de 
garan  r une défense incendie op  male. 2 bornes hydrantes supplé-
mentaires ont été installées sur le nouveau bouclage du quar  er de 
l’église afi n d’améliorer la défense incendie de la Grand’Rue. 
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XX. PROTECTION CIVILE

L’Organisa  on Régionale de la Protec  on Civile (ORPC) du District de Nyon regroupe quelque 47 
communes. 

2022 a été une année très chao  que avec plusieurs changements au niveau du commandement 
et une direc  on ad intérim assurée par un comité directeur durant ces périodes troublées. 

L’assemblée des délégués de l’ORPC s’est tenue à trois reprises, le 19 janvier et le 30 mars 2022 à 
la salle Montoly à Gland, puis le 21 septembre 2022 à la salle communale de Chéserex.

Travaux à l’abri PC
Suite à un contrôle périodique des abris eff ectué par le Canton en mars 2022, il s’est avéré que 
notre ouvrage présentait quelques points de non-conformité, pour lesquels il a fallu entre-
prendre des travaux de réfec  on.

Ces travaux portaient principalement sur les éléments suivants : 
• Construc  on: entre  en des sauts-de-loup, révision des cadres et joints des volets blin-

dés, révision de la paroi blindée coulissante, etc.
• Ven  la  on : révision de deux appareils de ven  la  on
• Eau et eaux usées : révision des systèmes d’évacua  on des eaux usées.

Nous avons mandaté l’entreprise AbriProtect, société spécialisées dans les abris PC, pour évaluer 
les travaux nécessaires et établir des devis. Ces travaux, en grande par  e fi nancés par l’ORPC, 
ont été eff ectués en juin avec AbriProtect et des entreprises de la région et, afi n d’op  miser en-
core nos dépenses, une par  e d’entre eux ont été réalisés par nos employés communaux. 

Nous avons également profi té des recommanda  ons du rapport du Canton pour acquérir 36 
lits d’abris supplémentaires, afi n de compléter notre dota  on de 24 lits existants et perme  re 
ainsi de comptabiliser 60 places protégées. Les frais concernant l’acquisi  on des ces lits ont été 
en  èrement pris en charge par le Canton.
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XXI. BATIMENTS COMMUNAUX

Au bâ  ment de la route de Begnins 1, l’épicerie fi ne sous l’enseigne « Tapassion », qui a ouvert 
début décembre 2019, a renoncé au mandat de l’agence postale suite aux mécontentements des 
u  lisateurs et de la poste elle-même. Une nouvelle solu  on a été mise en place avec le service 
à domicile.

Le bâ  ment qui abrite notre ancienne grande salle à la Grand’Rue 6 est mis à disposi  on de 
sociétés locales et d’associa  ons spor  ves de notre village. En 2022, la grande salle était u  lisée 
par une associa  on pra  quant le Vovinam deux soirs par semaine et le samedi ma  n; le mardi 
soir, des cours de Tai-Chi étaient proposés. L’école a aussi organisé des séances de sophrologie 
dans ce  e salle le mardi pendant la pause de midi. La salle dite « du régent » était occupée le sa-
medi après-midi par des cours de peinture pour adultes. Ce  e salle a aussi été louée à quelques 
occasions pour des assemblées de régie en copropriété.

Le Forum des Pralies, route de Coinsins 5, est maintenant u  lisé dans sa totalité par l’UAPE et la 
can  ne scolaire, en fonc  on de leurs horaires. Dès le vendredi soir, le bâ  ment est ouvert aux lo-
ca  ons sur le week-end pour diverses manifesta  ons privées et locales. En 2022, la salle polyva-
lente a été louée 12 week-ends pour la tenue d’un cours d’aquarelle. L’entre  en et le ne  oyage 
quo  dien est assuré par nos employés de voirie; l’un deux est plus spécifi quement responsable 
de la ges  on des loca  ons, y compris l’état des lieux d’entrée et de sor  e.

Le pe  t local de la Place Marcel Poncet a été mis gracieusement à disposi  on du Léman Racing 
Club, qui fait par  e des sociétés locales de notre village, pour le dépôt de matériel et d’aff aires 
en lien avec la pra  que du vélo.

Concernant l’église, une étude de faisabilité a été décidée pour 2023 concernant le chauff age, 
l’isola  on et la structure générale de l’édifi ce, qui est un monument classé.

De manière générale, la société Impec ne  oyages est en charge de l’entre  en et du ne  oyage  
de l’administra  on et de l’école et la régie immobilière Coges  m assure la gérance des appar-
tements loués à la Grand’Rue 6 (1 locataire), à la route de Begnins 1 (4 locataires) et à la Place 
Marcel Poncet 5 (4 locataires).

Maison du Tilleul
Dans le cadre de la transforma  on et de l’assainissement du bâ-
 ment du Tilleul, place Marcel Poncet 1-3-5, le crédit d’étude de 

CHF 495’000.- a été accepté par le Conseil communal du 15 mars 
2022, suite aux rapports posi  fs des commissions des bâ  ments et 
des fi nances. L’invita  on préalable faite aux Conseillers communaux 
de visiter le bâ  ment le 5 mars 2022 n’a rencontré que peu d’intérêt.

Les locataires de la Maison du Tilleul ont reçu la résilia  on de leur 
bail dans les délais légaux pour le 31 août 2023. Quatre opposi  ons 
à ces résilia  ons nous sont parvenues via notre régie Coges  m. Une 
séance devant la commission de concilia  on a eu lieu le 14 novembre 
2022 à la Préfecture de Nyon avec chacun des opposants. La commis-
sion de concilia  on a statué en accordant une prolonga  on des baux 
au 31 août 2024. Suite à ce  e décision, 3 locataires sur 4 ont fait re-
cours et l’aff aire a été portée devant le Tribunal des baux, dont la date 
d’audience sera fi xée courant 2023. Nous avons mandaté notre avocat 
conseil pour nous aider dans la par  e juridique de ce dossier.
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XXII. ECOLES ET PETITE ENFANCE

La Commune de Vich est membre de l’Associa  on Intercommunale scolaire de l’Esplanade (AISE: 
h  p://www.aise-vd.ch).

Les enfants de Vich sont scolarisés dans quatre villages membres de l’AISE selon le degré scolaire. 
La répar   on au 31 décembre 2022 de nos 158 élèves dans les diff érentes écoles était la sui-
vante :

Ecole, où sont scolarisés 
les enfants de Vich Degré Nombre 

d’enfants
Duillier 1 à 4 P 13
Begnins 1 à 4 P 39
Duillier 5 – 6 P 11
Coinsins 5 – 6 P 25
Vich 7 – 8 P 27
Begnins 9 – 11 S 43

Pendant l’année scolaire 2022-2023, nous avons accueilli à Vich les 7 et 8e primaire des quatre 
mêmes villages pour un total de 90 enfants.

Tous les transports de nos élèves entre les villages sont organisés et payés par l’AISE.

Le fi nancement de l’école primaire et secondaire et tout ce qui est lié représentent 10% de nos 
charges pour un montant total de CHF 732’514.

En contrepar  e, l’AISE paie une loca  on pour l’école et les locaux occupés pour un total de 
CHF 183’570.

Le Conseil intercommunal de l’AISE a tenu deux séances, le 26 avril et 
le 13 octobre 2022. Les préavis sont disponibles sous le lien : h  ps://
www.aise-vd.ch/f/conseil-intercommunal/2022.asp.

Nous relevons que suite à l’approba  on du préavis 03/2022 - achat de 
31 écrans interac  fs pour les classes du primaire, le comité de direc-
 on a fi nalisé l’installa  on d’écrans interac  fs dans toutes les classes 

primaires (dont les 6 classes de la commune de Vich) pour la rentrée 
scolaire 2022. Le Conseil intercommunal a aussi accepté de fi nancer 
3 classes provisoires à Duillier pour un montant de CHF 321’054, en 
a  endant la construc  on de nouvelles classes à la place des anciens 
et vétustes modulaires existants.

Les enfants scolarisés à Vich n’ayant pas tous la possibilité de rentrer 
chez eux à midi, un restaurant scolaire est à leur disposi  on au Forum 
des Pralies.

Nous avons accueilli une moyenne de 65 enfants par jour en 2022 qui 
se répar  ssent en :

• une moyenne de 35 enfants avec la surveillance et un repas 
chaud et équilibré

• environ 30 pique-niqueurs.

Quatre à cinq personnes ont assuré le service et la surveillance en 
2022. L’AISE gère les inscrip  ons et la factura  on du restaurant sco-
laire et rembourse à la Commune une grande par  e des frais engen-
drés selon les règles établies de l’« Harmonisa  on des restaurants 
scolaires ».
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Unité d’accueil parascolaire
À la rentrée 2022-2023, l’UAPE Les VichKings a étendu ses horaires d’accueil. Elle est désormais 
ouverte du lundi au vendredi, ainsi que pendant quatre semaines de vacances scolaires. Une 
démarche saluée par les parents des enfants fréquentant la structure. Depuis août 2022, face à 
l’engouement toujours croissant des Vichois pour leur UAPE, celle-ci a vu sa capacité d’accueil 
augmenter de 12 places l’après-midi. C’est aujourd’hui jusqu’à 48 enfants qui peuvent fréquen-
ter la structure, quatre après-midi par semaine. Les mercredis après-midi enregistrent une belle 
fréquenta  on (un peu plus de 12 enfants qui bénéfi cient de ces horaires étendus).

UAPE-Les VichKings
Année 2020 2021 2022

Nombre d’heures d’accueil 4’689 16’589 25’204
Nombre d’enfants accueillis 24 43 53

Pe  te enfance
Depuis sa créa  on, Vich est membre du Réseau d’Accueil des Toblerones (RAT). Ce  e affi  lia  on 
permet aux familles de notre commune d’accéder aux places de crèches, garderies, accueillantes 
en milieu familiale (« maman de jour ») et UAPE du RAT. Pour plus de détails sur le réseau, se ré-
férer au site h  ps://reseautoblerones.ch. Concernant Vich, ce sont 89 enfants qui ont bénéfi cié 
d’une place d’accueil dans le réseau des Toblerones en novembre 2022.

Nombre d’enfants de Vich 
placés dans le réseau du 

RAT
Accueil 
collec  f 

préscolaire
Accueil 

familial de 
jour

Accueil 
parascolaire 

collec  f Total

2017 20 23 0 43

2018 22 25 0 47

2019 20 25 0 45

2020 22 27 24 73

2021 26 21 33 80

2022 23 20 46 89

Pour Vich, nombre 
d’heures par type d’accueil

Année

Accueil 
collec  f 

préscolaire

Accueil 
familial 

préscolaire

Accueil 
parascolaire 

collec  f

Accueil 
parascolaire 

familial Total

2017 23'008 18'507 3'265 44'780

2018 24'975 20'604 6'467 52'046

2019 26'200 17'090 5'537 48'827

2020 27'149 19'389 3'645 5'083 55'266

2021 36'192 17'140 13'146 5'851 72'329

2022 38'099 5'386 21'811 7'044 72'340

Ce  e année a été riche en bouleversements pour le personnel de 
l’UAPE Les VichKings. En eff et, l’équipe a été presque en  èrement 
remaniée. Après avoir vu par  r près de la moi  é de son personnel 
vers d’autres horizons professionnels, elle s’est enrichie de la présence 
d’un assistant socio-éduca  f, d’une appren  e, d’une intendante et 
d’une directrice.

La forma  on con  nue est désormais omniprésente au sein de la struc-
ture d’accueil: près de la moi  é du personnel éduca  f a eu l’occasion 
de parfaire ses connaissances. Ce  e forma  on a un impact extrême-
ment posi  f sur l’ensemble des acteurs évoluant au sein de l’UAPE. La 
qualité d’accueil a  eint aujourd’hui un haut niveau, qui semble bien 
par   pour perdurer.

La poli  que tarifaire du RAT  ent compte des revenus des parents et 
des rabais fratrie. Ces presta  ons de garde sont facturées aux parents 
selon un barème progressif et subven  onnées par la Commune pour 
la part des coûts non couverte par la facture des parents.

Une réduc  on de 20% de la facture du mois de novembre 2022 a été 
accordée à tous les parents. La FAJE a obtenu des fonds de la Confédé-
ra  on. Grâce à cet argent, elle a pu entreprendre ce  e ac  on spéciale 
en faveur des parents qui placent leurs enfants dans un réseau sub-
ven  onné comme le RAT.

Par  cipa  on moyenne aux coûts sur l’année 2022 :
Parents   72 %
Commune de Vich 28 %
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XXIII. DEFENSE INCENDIE

En 2022, la par  cipa  on de Vich aux charges du SDIS Gland-Serine était de CHF 39’410, au lieu 
des CHF 43’007 portés au budget, soit un gain de CHF 3’597 pour la Commune. La par  cipa  on 
totale des Communes s’élèvait à CHF 622’797, soit CHF 44’846 de moins que budgété pour la 
même année.
 
Le  total de charges du SDIS Gland-Serine pour 2022 s’élèvait à CHF 845’284, soit CHF 25’199 de 
moins que budgété.

Deux séances du Conseil intercommunal ont eu lieu en mars et en septembre 2022 et neuf 
séances du CODIR se sont déroulées dans les locaux de la caserne à Montoly. Quatre séances 
spéciales du CODIR ont été organisées concernant la succession du commandant Daniel Gros-
jean, qui a donné sa démission pour le 31 décembre 2022.

Le rapport annuel de fi n d’année sur les ac  vités 2022 a eu lieu le 20 janvier 2023.

Le SDIS a comptabilisé 105 interven  ons qui ont nécessité 1’165 heures. On peut également 
noter que le nombre d’interven  ons à Vich fut de 6 en 2022.  

Le SDIS Gland-Serine comptait 100 sapeurs (8 femmes/82 hommes) à fi n 2022, soit une diminu-
 on de 3 sapeurs par rapport à 2021. Pour notre commune, on peut relever que depuis 2021, 

M. Luigi Longhi offi  cie comme président du Conseil intercommunal. A noter encore qu’au SDIS 
Gland-Serine, trois de nos citoyens s’inves  ssent dans le corps des sapeurs-pompiers : Mme 
Jessica Su  er et MM. Fabrice Su  er et Christophe Ma  hey.
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XXIV. SPORT

Suite au préavis concernant une demande de crédit d’inves  ssement pour la réalisa  on de ter-
rains mul  sports sur la parcelle 77, accepté lors de la séance du Conseil communal du 15 mars 
2022, la construc  on de ce plateau spor  f a été réalisée et terminée dans les délais prévus.

Ces aménagements mul  spor  fs rencontrent un vif succès, avec un taux de fréquenta  on im-
portant. Ils remplissent donc pleinement leurs rôles et leurs buts, à savoir d’off rir à notre popu-
la  on des espaces de détente, de jeux et de loisirs en extérieurs variés.

XXV. INFORMATIQUE

Stratégie et mesures en ma  ère de cybersécurité
La cybersécurité est un juste compromis entre objec  f et coût de mise en œuvre.

Nous avons donc opté pour une série de mesures qui nous semblaient nécessaires, dans une 
enveloppe budgétaire raisonnable :

• Nous avons migré notre serveur local sur un serveur distant hébergé chez un presta-
taire de confi ance.

• La double authen  fi ca  on a été mise en place pour accéder à ce serveur : nom d’u  li-
sateur, mot de passe et confi rma  on sur le téléphone portable.

• Les sauvegardes des serveurs sont journalières.
• Si un PC du bureau devait être infecté, cela n’aurait d’impact ni sur le serveur distant, ni 

sur les sauvegardes.
• Si le serveur distant devait être infecté, il n’y aurait aucun risque pour les sauvegardes 

qui ne sont pas connectées directement au serveur. Le risque de perte de données est 
donc quasiment nul.

• La ges  on des mots de passe est sécurisée.
• Nous savons que dans la plupart des cas de cybera  aque, il y a une mauvaise manipu-

la  on au départ, souvent après l’ouverture d’un mail infecté. Tous les collaborateurs 
ont suivi une forma  on afi n de les sensibiliser aux bons réfl exes informa  ques de 
manière générale.
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CONCLUSION

Nous vous remercions de votre a  en  on et espérons que la lecture de ce rapport a permis 
aux membres du Conseil communal de prendre connaissance des mul  ples tâches incombant à 
l’exécu  f et à l’administra  on communale et d’apprécier dans son ensemble l’ac  vité 2022 de la 
Commune.

 Au nom de la Municipalité

 La Syndique  La Secrétaire municipale

 
 Antonella Salamin  Patricia Audétat


